
Conseil	scien*fique	(en	visio	et	présen-el)	du	CNRS	des	25-26	avril	2022	
Prise	de	notes	des	élus	du	conseil	

(Prise	de	notes	informelle	suscep2ble	de	contenir	des	erreurs	de	transcrip2on	ou	d’interpréta2on	de	discussions)	
La	composi2on	du	conseil	scien2fique et	le	président	de	la	CPCN,	le	lundi.	
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Prochains	CS	:		le	12	juillet	et	les	17-18	octobre	2022	

1	–	Discussion	sur	des	Points	d’actualité	(un	fichier	de	synthèse	avait	été	envoyé)		(par	Dorothée	Berthomieu)	
- Les	 lauréats	à	 l'ERC	du	Royaume-Uni	ou	de	la	Suisse	viennent	d’être	 informés	qu’ils	doivent	trouver	un	point	de	chute	en	Europe	d'ici	deux	

mois	car	ces	deux	pays	n'ont	pas	signé	le	document	ERC	Horizon	Europe.	Une	discussion	sur	les	rôles	et	responsabilités	des	pays	est	engagée.		
Selon	plusieurs	membres	du	CS,	des	lauréats	ERC	du	Royaume-Uni	seraient	devenus	l’objet	de	manipula8ons		à	des	fins	poli8ques.	Recomman-
da8on	 du	 CS	 :	 h[ps://www.cnrs.fr/comitena8onal/cs/recommanda8ons/25-26-avril_2022/CS-recommanda8on_Sou8en_Laureats_ER-
C_au_Royaume_Uni.pdf	

- La	confiance	des	citoyens	dans	la	science.	En	lien	avec	l’ar8cle	Environ. Res. Lett. 5 (2010) 014006, doi:10.1088/1748-9326/5/1/014006, il	est	
proposé	d’invité	Emmanuel	Henry,	chercheur	de	la	Sec8on	40,	qui	travaille	sur	la	confiance	des	citoyens	dans	la	science,	pour	ouvrir	la	discus-
sion	et	connaitre	l’état	actuel	des	connaissances.		

- La	science	ouverte.	Plusieurs	membres	du	CS	s’interrogent	sur	la	mise	en	place	de	la	poli8que	de	la	science	ouverte	au	CNRS	alors	que	le	CS	a	
voté	 à	 l’unanimité	 un	 avis	 en	 2020	 (h[ps://www.cnrs.fr/comitena8onal/cs/recommanda8ons/15-16_octobre_2020/Avis-sur-les-publica8ons-
Science-ouverte-15-16_10_2020CA.pdf)	dans	lequel	il	«	demande	au	CNRS	de	créer	les	condi8ons	financières	qui	perme[ront	aux	chercheurs	
de	publier	dans	les	revues	en	accès	libre	».	En	par8culier	faut-il	payer	les	APC	ou	pas?	Alain	Schuhl	rappelle	la	poli8que	du	CNRS.	Il	est	interdit	
de	payer	des	APC	lorsque	l’on	a	déjà	payé	un	abonnement	pour	une	revue	et	ce	même	si	la	revue	est	pres8gieuse	(il	dit		à	ce	sujet	que	plus	de	
40%	des	ar8cles	de	la	revue	Nature	sont	faux).	Il	rappelle	également	que	les	évalua8ons	doivent	porter	sur	le	contenu	des	publica8ons	et	non	
pas	sur	le	pres8ge	de	la	revue	dans	laquelle	elles	sont	publiées.	Il	rappelle	également	que	le	vrai	problème	concerne	les	revues	prédatrices	et	
l’infla8on	sans	limite	des	APC	(cf	Point	8	et	l’avis	du	Conseil	au	Point	9).		

2	-	Discussion	avec	la	Direc*on	du	CNRS.	Présence	d’Alain	Schuhl	(DGDS),	de	Christophe	Coudroy	(DGDR)	et	d’Antoine	Pe8t	(PDG)	
Alors	qu’un	ordre	du	jour	détaillé	avait	été	préparé	par	le	bureau	du	Conseil	scien8fique,	et	validé	par	la	direc8on	du	CNRS,	et	qu’un	ensemble	de	
ques8ons	avaient	été	adressées	à	Antoine	Pe8t,	ce	dernier	a	décidé	d’engager	 la	discussion	sur	 l’u*lité	du	Conseil	scien*fique	du	CNRS.	Un	long	
monologue	s’en	est	suivi	sur	les	raisons	pour	lesquelles	la	direc8on	trouve	le	CS	inu8le.	Certains	membres	du	CS	partagent	ce	sen8ment	d’un	travail	
qui	n’a	pas	de	suite.	En	outre	une	grande	par8e	de	 l’ordre	du	jour	du	CS	est	 imposée	par	des	règles	administra8ves.	Antoine	Pe8t	s’est	engagé	à	
vérifier	quelles	tâches	pourraient	être	supprimées	pour	laisser	plus	de	temps	au	CS	pour	travailler	sur	des	points	plus	importants	et	portant	réelle-
ment	sur	la	poli8que	scien8fique	du	CNRS.	Il	a	également	été	souligné	par	certains	membres	du	CS	le	manque/l'inexistence	de	retour	de	la	direc8on	
sur	les	proposi8ons	qu’il	a	faites	(par	exemple	suite	au	vote	néga8f	sur	les	CDI	de	mission	ou	sur	des	proposi8ons	de	PEPR).	Une	le[re	de	l’ensemble	
du	CS	a	été	envoyée	à	la	direc8on	suite	à	cet	incident	afin	d’améliorer	l’efficacité	du	travail	du	CS	à	l’avenir.	
Antoine	Pe8t	a	ensuite	annoncé	qu’en	2023	il	y	aurait	l’évalua*on	du	CNRS	par	l’HCERES.	Le	rapport	(d’une	soixantaine	de	pages)	doit	être	rendu	le	
4	Janvier	2023.	Un	référen8el	a	été	préparé	à	par8r	des	canevas	proposés	par	l’HCERES.	En	par8culier	seule	la	dimension	scien8fique	sera	évaluée.	Il	
ne	 s’agit	 pas	d’une	évalua8on	 ins8tut	par	 ins8tut	mais	 de	 l’ins8tu8on	dans	 son	ensemble.	 Le	 comité	 sera	 composé	de	quinze	membres	 et	 sera	
présidé	par	Mar8n	Ve[erli	(président	de	l’EPFL).	La	visite	par	le	comité	aura	lieu	du	9	au	13	Mai	2023.	Le	CS	devrait	donner	son	avis	sur	le	rapport	
d’auto-évalua8on,	mais	aucune	méthode	de	travail	ni	de	calendrier	n’a	encore	été	établi.		

2.1	-	Poli*que	scien*fique	du	CNRS	en	ma*ère	de	demandes	de	chaires	de	professeur	junior	-	Antoine	Pe8t	(PDG)	
Les	premières	chaires	de	professeur	junior	proposées	au	CNRS	l’étaient	en	collabora8on	avec	les	universités.	Il	avait	été	instauré	que	le	chercheur	
commençait	sa	carrière	au	CNRS	puis	était	8tularisé	à	la	fin	du	CDD	au	sein	de	l’université.	Finalement,	ce	montage	n’a	pas	été	accepté	par	le	MESRI.	
Les	personnes	recrutées	sur	des	chaires	CNRS	seront	donc	8tularisées	dans	le	corps	des	DR	du	CNRS.	Ce[e	année	25	chaires	seront	proposées.	Ces	
chaires	sont	associées	à	une	charge	d’enseignement	de	42h	équivalent	TD.	Un	package	d’entrée	de	200	000	euros	sera	financé	par	l’ANR	et	le	CNRS	
ajoutera	le	financement	d’un	doctorant.	Les	jurys	seront	composés	de	6	à	10	membres.	Toutes	les	sec8ons	peuvent	proposer	2	membres.	Les	labo-
ratoires	concernés	par	ces	chaires	doivent	aller	chercher	des	candidats/candidates	car	si	le	vivier	de	candidats	ne	correspond	pas	au	profil	recherché	
(passage	DR2	sous	3	à	6	ans),	la	direc8on	se	réserve	le	droit	de	ne	pas	pourvoir	les	chaires.		
Un	membre	présent	fait	remarquer	que	ces	chaires	suscitent	de	nombreuses	réac8ons	au	sein	des	sec8ons.	Il	y	a	une	méfiance	très	forte	sur	le	choix	
du	fléchage	de	ces	chaires.	La	composi8on	de	ces	jurys	est	également	très	opaque	et	devrait	être	discutée	au	CS.		Enfin	il	y	a	la	ques8on	sur	l’avenir	
du	nombre	de	postes	ouverts	au	concours.	Est-ce	que	cela	veut	dire	que	le	rôle	des	sec8ons/CID	va	diminuer?	

http://www.cnrs.fr/comitenational/contact/annuaire.php?inst=116
https://www.cnrs.fr/comitenational/cs/recommandations/18-19_novembre_2021/CS-Recommandation_EMERITAT.pdf
https://www.cnrs.fr/comitenational/cs/recommandations/18-19_novembre_2021/CS-Recommandation_EMERITAT.pdf
https://www.cnrs.fr/comitenational/cs/recommandations/15-16_octobre_2020/Avis-sur-les-publications-Science-ouverte-15-16_10_2020CA.pdf
https://www.cnrs.fr/comitenational/cs/recommandations/15-16_octobre_2020/Avis-sur-les-publications-Science-ouverte-15-16_10_2020CA.pdf


Antoine	Pe8t	répond	que	les	jurys	sont	cons8tués	par	le	PDG	après	consulta8on	des	direc8ons	d’ins8tuts.	C’est	le	directeur	d’ins8tut	qui	préside	le	
jury	et	l’université	désigne	également	un	membre.	Il	y	a	toujours	au	moins	un	chercheur	non	membre	d’un	ins8tut/université	français.	Il	confirme	
qu’il	s’agit	bien	de	postes	fléchés	car	ils	sont	nécessaires	à	une	vraie	poli8que	d’ins8tut.		
Le	CS	regre[e	de	ne	pas	avoir	été	du	tout	consulté	dans	les	discussions	sur	la	créa8on	ces	chaires	qui	sont	un	ou8l	de	mise	en	place	de	la	poli8que	
scien8fique	du	CNRS.	

2.2	-	Poli*que	scien*fique	du	CNRS	en	ma*ère	de	ges*on	des	unités	mixtes	de	recherche	-	Antoine	Pe8t	(PDG)	
Antoine	Pe8t	confirme	qu’il	s’agit	d’une	ques8on	importante	à	laquelle	le	CS	devrait	réfléchir.	Il	existe	un	certain	nombre	d’unités	dans	lesquelles	la	
part	de	personnels	CNRS	est	faible	(aussi	bien	de	manière	absolue	que	rela8ve	par	rapport	à	la	taille	de	l’unité).	Il	ne	s’agit	pas	du	seul	critère.	Il	y	a	
des	unités	qui	sont	cruciales	pour	le	CNRS	avec	peu	de	personnels	CNRS	et	d’autres	où	la	situa8on	est	inversée.	Dans	certaines	unités	les	personnels		
CNRS	ont	seulement	un	rôle	de	support.	Or	ce	n’est	pas	 le	rôle	du	CNRS	que	de	servir	de	support	pour	des	unités	essen8ellement	universitaires.	
Antoine	Pe8t	rappelle	que	le	CNRS	n’est	pas	une	agence	de	moyens	mais	un	opérateur	de	recherche.	Le	CNRS	doit	plus	se	concentrer	qu’il	ne	l’est	
actuellement.	Pour	ce[e	raison,	le	CNRS	devrait	certainement	intervenir	de	façon	secondaire	dans	certains	laboratoires	et	se	désengager	de	certains	
autres.	Le	CS	doit	pouvoir	donner	son	avis	sur	ce	sujet.		
En	raison	du	temps	passé	sur	un	point	non	prévu	à	l’ordre	du	jour	(cf.	Point	2),	il	n’a	pas	été	possible	de	passer	assez	de	temps	sur	les	points	2.1	et	
2.2.	Alors	qu’il	s’agit	de	points	centraux	dans	les	missions	du	CS,	ils	n’ont	été	discutés	que	de	manière	superficielle	et	devront	être	abordés	de	nou-
veau	lors	d’un	prochain	CS.	

3	-	Les	télescopes	à	neutrinos	en	Méditerranée	(et	ailleurs)	et	Bref	exposé	du	système	scien*fique	et	technologique	espagnol	
(Juan	Hernandez-Rey)	 	 	 	
Juan	Hernandez-Rey	a	présenté	des	télescopes	à	neutrinos	pour	observer	des	objets	lointains	et	énergé8ques.	La	par8e	sur	la	présenta8on	du	sys-
tème	de	recherche	en	Espagne	est	remise	à	un	prochain	CS	en	raison	de	problèmes	techniques	dans	la	salle	du	CNRS.	

4-	Charte	de	l’exper*se	scien*fique	du	CNRS	(avis	du	Conseil)	-	présenta8on	par	Adeline	Nazarenko	
Adeline	Nazarenko	a	retravaillé	la	charte	actuellement	en	vigueur	qui	date	de	2011.	L’idée	dit-elle	est	de	l'adapter	à	l'évolu8on	législa8ve	et	la	sim-
plifier/clarifier	pour	rendre	le	texte	plus	simple	à	u8liser	/	expliquer	à	l’extérieur.	Elle	a	été	travaillée	à	2-3	reprises	avec	les	organisa8on	syndicales.	
Le	Conseil	d'administra8on	doit	la	valider	au	mois	de	Juin.	Adeline	Nazarenko		indique	les	modifica8ons	essen8elles	qui	ont	été	retenues	et	plusieurs	
ques8ons	sont	posées,	en	par8culier,	 	 il	a	été	demandé	pourquoi	dans	la	charte	na8onale	de	l’exper8se	préconisée	par	 le	MESRI	 les	déclara8ons	
d’intérêts	sont	rendues	publiques	à	l'issue	de	l'exper8se	 	alors	que	dans	le	cas	du	CNRS	ce[e	disposi8on	n’a	pas	été	suivie	et	qu’elle	l’est	par	l’IN-
SERM.	
Réponse	:	il	n’y	a	pas	d'obliga8on	de	publica8on	dans	le	cadre	des	personnels	de	la	recherche	qui	conduisent	des	exper8ses	individuelles.	La	pra-
8que	des	organismes	de	recherche	est	de	ne	pas	publier	les	déclara8ons	d'intérêts.	C'est	surtout	dans	le	domaine	de	la	santé	qu'il	y	a	ce[e	nécessité	
de	rendre	publiques	les	DI.		
Ques8on	:	que	fait-on	si	la	structure	qui	demande	l'exper8se	souhaite	la	confiden8alité	du	rapport	?		
Réponse	:	on	examinera	la	ques8on	et,	si	besoin,	on	respectera	ce[e	confiden8alité.			
Vote	du	CS	:	13	Pour	-	5	Contre	-	3	Absten-on	

5-	Remplacement	d’un	membre	nommé	au	Conseil	scien*fique	de	l’Ins*tut	d’écologie	et	environnement	-	Stéphane	Blanc	(avis	
du	Conseil)	
Vote	du	CS	:	19	Pour	-	0	Contre	-	0	Absten-on	
6	-	Approba*on	du	compte	rendu	des	débats	des	réunions	des	27	et	28	janvier	2022	(vote	du	conseil)	
Vote	du	CS	:	18	Pour	-	0	Contre	-	1	Absten-on	

7	-	Eméritat	des	directeurs	et	directrices	de	recherche	(campagne	2022)	 	(proposi8on	du	Conseil	en	composi8on	restreinte	aux	
directeurs	de	recherche	et	corps	assimilés)	
-	Ins8tut	de	Chimie		
Vote	du	CS	:	6	Pour	-	0	Contre	-	1	Absten*on	
-	Ins8tut	des	sciences	humaines	et	sociales		
Vote	du	CS	:	7	Pour	-	0	Contre	-	0	Absten*on	
8	-	Finalisa*on	des	discussions	du	Conseil	sur	les	revues	prédatrices.

Le	conseil	a	finalisé	les	discussions	entamées	lors	de	la	précédente	réunion.	Ce[e	discussion	s’est	terminée	par	un	avis	envoyé	à	la	direc8on	(cf	Point	
9).	
9	-	Adop*on	des	recommanda*ons	(Vote	du	Conseil)	
Sou*en	aux	lauréats		de	l’ERC	au	Royaume-Uni	
«	Le	Conseil	scien8fique	du	CNRS	se	déclare	solidaire	des	lauréats	des	bourses	ERC	exerçant	au	Royaume-Uni	qui	risquent	actuellement	de	perdre	le	
financement	de	 leur	 projet,	 sauf	 à	 s'installer	 dans	un	pays	 éligible.	 Le	Conseil	 scien8fique	 souhaite	qu'une	 solu8on	 rapide	puisse	 intervenir	 s'ils	
veulent	poursuivre	leurs	recherches	au	Royaume-Uni.	»		
Vote	du	CS	:	12	Pour	-	1	Contre	-	6		Absten*on	
h[ps://www.cnrs.fr/comitena8onal/cs/recommanda8ons/25-26-avril_2022/CS-recommanda8on_Sou8en_Laureats_ERC_au_Royaume_Uni.pdf	
			
Avis	du	CS	sur	les	revues	prédatrices.	A	la	suite	des	échanges	en	Conseil	scien8fique,	les	membres	ont	établi	un	avis	pour	répondre	à	la	ques8on	
posée	par	la	Direc8on	du	CNRS	sur	les	revues	prédatrices.	L!ensemble	des	membres	ont	par	la	suite	voté	sur	ce	texte	par	le	biais	d!une	plateforme	
de	vote	sécurisée.		
«	Le	CS	considère	que	plusieurs	points	sont	raBachés	à	la	ques2on	importante	des	revues	prédatrices.		
1)	Le	CS	note	que	la	communauté	scien2fique	est	non	seulement	confrontée	à	des	revues	prédatrices	mais	à	des	conférences	prédatrices.	Il	rappelle	
qu'une	aBen2on	forte	doit	être	portée	à	ces	deux	faceBes	d'un	phénomène	unanimement	considéré	comme	nuisible,	pour	tous	les	chercheurs	y	com-

https://www.cnrs.fr/comitenational/cs/recommandations/18-19_novembre_2021/CS-Recommandation_EMERITAT.pdf


pris	ceux	en	forma2on.	En	ce	qui	concerne	les	conférences	prédatrices,	le	CS	rappelle	l'importance	d'échanger	au	sein	du	lieu	de	travail	pour	mieux	
décrypter	les	diverses	sollicita2ons	reçues.		

2)	Le	CS	rappelle	l!importance	de	l’évalua2on	par	les	pairs	dans	toute	publica2on	même	si	 le	mode	d'évalua2on	et	sa	durée	varient	avec	les	disci-
plines		
3)	Le	CS	insiste	sur	l'importance	de	faire	évoluer	les	évalua2ons	académiques	pour	que	celles-ci	ne	soient	pas	limitées	à	une	vision	quan2ta2ve	mais	
incluent	une	analyse	qualita2ve.	CeBe	analyse	qualita2ve	est	par2culièrement	essen2elle	pour	l'évalua2on	individuelle.		
4)	Le	CS	ne	recommande	pas	d’établir	une	liste	de	revues	prédatrices,	en	raison	du	caractère	rapidement	évolu2f	de	celle-ci.	En	revanche,	il	préconise	
que	 les	chercheurs	scien2fiques	s!appuient	sur	des	travaux	publiés	à	ce	sujet,	notamment	dans	 l!ar2cle	 in2tulé	«	CombaUng	Predatory	Academic	
Journals	and	Conferences	»	 (LuBer	contre	 les	 revues	et	 les	 conférences	 scien2fiques	prédatrices).	CeBe	publica2on	de	 l'InterAcademy	Partnership	
(IAP)	(réseau	interna2onal	des	académies	des	sciences,	de	l!ingénierie	et	de	la	médecine	comprenant	à	ce	jour	149	académies)	liste	des	conclusions	
et	fait	des	recommanda2ons	qui	permeBent	de	comprendre	au	mieux	le	problème	des	revues	prédatrices.		
5)	Le	CS	considère	que	le	caractère	nuisible	des	revues	et	des	conférences	prédatrices	est	très	important	et	peut	avoir	rapidement	des	conséquences	
néfastes	sur	les	laboratoires	et	leurs	personnels	permanents	comme	ceux	en	forma2on.	Il	recommande	donc	une	diffusion	large	et	dans	un	délai	bref	
du	lien	vers	la	publica2on	"CombaUng	Predatory	Academic	Journals	and	Conferences"*	à	l'ensemble	de	ses	personnels	par	tout	moyen	de	communi-
ca2on	interne.		
* hBps://www.interacademies.org/project/predatorypublishing	»		
Vote	du	CS	:	23	Pour	0	Contre	0	Absten*on


